
UNITED NATIONS

ECONOMIC

SOCIAL COUNCIL

Distr,

LIMITEB

16 Novembre 1962

Original!

COMMISSION BCQUOMiaUE POCJR

Groupe d1experts sur le trafic de transit

en Afri^ue de,I1Quest

Accra, 10 - 14 Decembre 1962

PROBLMES DU THiBfSIT DOUiNIER

DBS MARCHMDISES M iPRI^UE DE L1 QUEST

(Document du Secretariat)



TiiBLE DES MATISRES

Paragraphes

Avant—propos 1—- 3 - "-ii1-1

CHAflTRB 'PREMIER15 : . . ..'"','

INTRODUCTION ' . ^

C4DRE ECONOMISE 4-7 1-6

CHAPITRE II

LB REGIME D0UMIJ1R DES MiRCHMDISSS

EN TRANSIT ■ " : 8-l25 1—59:

(a) Gen<5ralite"s , ■ .,;- ,, ; . . . ; .8- 3 " 7— 11

(b) .Situation -actuslle ..-. ■■•■ ,1.0-20 12-47

(i) Conditions generales . _ -. ; 10- 12 13- 20

(ii) .Formalite"s douanieres : : , : : . 12- 14 21- 27

(iii) Mesures prises en vue d1assurer le

contr&le douanier 14- 19 28- 43

1. Description des marchandases 15 30

2. .Verification, ;ext5rieure ou inte"rieu-

re,des envois 15- 16 31- 32 .

3. Mise sous fermeture douaniere des

mbyens de transport ou des bolls 16 33

4* Apposition de marques de reodrinais-

aance

5» Escorte douaniere

6, Information r^oiproq.ue des "bureaux

de douane

7« Collationnement des acquits

8. Itin^raires 6"bligatoires

9. Delais

10, igrements des moyens de transports

ou dee transporteurs

(iv) Garanties exigees

(o) Documents utilises

(d) Taxes percues

(e) Reoherches de solutions nouvelles

16

17

17

17

18

18

19
20

21-

23-

24-

22

24

25

34

35

36

37

38

39-

41-
44^-

48-

53-

57-

40

43

47

52

56

59



Pages Paragraphss

.OHAPITRB III ..•.■;:•;iri

PROELBMES A RESQUDR^

(a) Generalites

(b) Les difficultes existantes du point
de vue des administrations douanieres

(c) Complications administratives

CHAPITRE IV

CONCLUSIONS 3T PROPOSITIONS

(a) Definition des termes

(b) Principes fondamentaux

(o)sProblemes susceptibles d'etre re"solus
dan^ un ddlai asaez href

(i) Koutes et installations douani^r&s
(ii) Simplification des proo^dures

1. Extension du systeme de la '

declaration sommaire

2, Harmonisation et simplification "

des documents .

3# Reorganisati-on. du systeme des
cautionnements . .■ . . . ....

(d) Proplemes a lpngue eche"anpe ;

(i) An^lioration de la security .-....,

douaniere :

1« Moyens de transport

2. Bmballages ' :

(ii) .MXae en application d'une ;

Convention'T.I,R.

ii

liste d3s cc^vsutiqns en rapport av2c

ls tsansit dott il est fait mention

dms le rapport :

25-

2>-

26-

32-

33

26

31

33

" 60-

60-

63-

78-

81

62 ;

77

81

33- 45

40-45

82-110

35

35

36-

36-

37-

37-

3&-

39

39-

39-

39-

40

39

37

39

38

39

45:

40

40

88

..." 89

90-

; 90-

92-

92"

96-

. 100-1

'99

91

99

95

98

10

100-101

100

101

•

102-11.0



'Page "1

Avant-propos

Le Groupe de travail des ^.ouanss d'Afriq,ue occidental©, reuni

en octobre 1°-61 a Dakar, Senegal, sous..les auspices duCom&te* per

manent du commerce de la Commission economiq.ue pour I1 Africj.ua, a *e

recommande qu'un petit groupe d!experts entreprsnne I1etude appro-

fondie des probities de transit de 1'Afriq.ue occidentals.

Ce groupo d1 experts devait avoir notamment pour m.andat d'ela-

borer les grundes lignas d'un projet de convention .sur le transit,

a soumettro a I'ojcc^non de tjua les pays d^ ,ia; sous-re-gion,. et de

recommander les dispositions administratives approprieeso En

etudiant les problemes dr. transit il dsvait tenir compte do l'infra-

structuro comnGrciale de la sous-region, des frais admini.stratifs

afferente cox operations et des aspects techniques et e*conomiques

des moyens de transports utilises. . .

IjOs recommandations du Groupa de travail des douane,s ont ete

enterindos par le Comite pormanent du commerce- a sa premiere

session tenuo a iddis Abeba en Soptombre I962.

Oa peut considerer Q.ue Igs problem.es du transit auxq.uelg les

administrations douanieres de 1'ifriq.ue do 1' Ouest. ont a faire face

sont parmi les plus importants et lea plus urgents. Geci est dfl en

particulier aux sorieuses difficultes caus^os par la diversity des

moyens do transport dans la sous-region. Parfois les raarchandises

sont achemineas d'abord par cherain de fer et ensuite par camion, dans

d'autres oas par camion et pirogue, ce qui rend,les. contrdles mate-

riels impossiblss. Dans le cas dec camions surtout il-ns s'agit pae
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de transporteurs pour compte d'autrui, dont le seul benefice serait

oelui des operations de transport, mais de negociants qui transportent

leiirs propires merchandises. Dans de nombreux cas,ces negociants

prooedent aussi au ccnditionnemant pour la vente au detail. Alors

raSme que les dispositions des accords international** sur le regime

de transit sont acceptees par tous les pays de l'iifrique de i'ouest,la t&che

des fonctionnairis aux douanos est rendue tres diffioile par oet

'6tat de choses.

Le present rapport est un document de travail a 1*intention du

Groupe d'experts, qui a ete prepare" b, partir d'un auestiannaire

detaille sur les principaux aspects du transit douanier en ifri<iue

de l'ousst. Ce questionnaire a ete erivoye a 19 pays de la sous-

region d--nt 12'ont relpondu. De plus, 8 administrations des douanes

ont re9u la visite d'un expert du Secretariat. Le rapport est "base

en gr'ande partie sur les renseignements contenus dans les reponses

au questionnaire ou recueillis au cours des visites.

II est divlse en 4 chapitres. Apres avoir donne dans le premier

ohapitre un bref apergu de la situation economi^ue de l'ifrique de

1'oueat, on examine dans le seoond l'etat actuel des reglementations

en vigueur en matiere de transit. Le troisierae chapitre passe en

revue les problemes a resoudre at le quatrieme presente, en tarmes

generaux, une serie de recommandations. II appartiendra au Groupe

d'expsrts, en premier lieu, et par la suite aux Gouvernements inte-

resses, d'approuver et de mettre en application celles de oes re

commandations qui seront jugees appropriees. Les travaux de la



Commission economise pour l'ifriaue- doivant 4tr» conduits en liaison

avec ceuz des pays eux-memes. II faut, toutefois, souligner l'im-

portance de la cooperation Internationale dans ce,;domain€>> sur les

plans Trilateral ou multilateral. Dans oet esprit le SeorStariat d^

la OoDAiwion economiaue pour 1 • Afrique offre ses services aux

gouvernements de la soua-region pour lee aider a. jrfsoudrs

de transit.
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CHAPITEE

...... >; ,. : : ,.- ...;■ INTRODUCTION

1i :-Si-'ifrique;de 1*Guest — cbmme dans le reste du continent

les frontieres politiques ne coincident g^n^ralement pas aveo les

froriibifei'esr'nai-iirellos. !2h outre, aucun© autre parti© de 1'ifriq.ue

n'a sans doute subi au cours des dernieres anneee des changements

politiq.ues et econumiq.ues aussi profonds q.ue cette sous—region.

Des Stats inde"pendants ont remplaoe les anciennes colonies francaises

et "britanniques et il n'existe plus maintenant q.ue q.uelq.ues enclaves

non autonomes, principalement espagnoleset portugaises. On peut

diviser les pays de cette sous—region en deux groupes: ceux da la

zone franc et ceux de la zone sterling* Ces derniers comptent

pres deg trois cinq,uiemes de la population de l'Afrique de l'ouestj

mais legerement moins de la moitie du revenu de la sous—region.

2, Cette sous—region a un revenu moyen par habitant plus eleve"

q.ue celui des autrss parties de l'-Afrique situees au sud du Sahara.

Pourtan£,on y trouve c&te a cftte des pays q.ui peuvent Stre oomptfis

parmi les plus pauvres du continent et d'autres q.ui ont un revenu

moyen par habitant parrai les plus eleves d'ifriq.ue. La plus grande

partie du ravenu, environ trois cinquiemes provient de 1'agriculture

-Mx fins de la presente ^tude, on entend par Afrique de l'ouest,

la region limitee par les pays q.ui faisaient partie de l'ex-AGF

et de 1* ex-ASF1.
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alorsque oetie proportion esi; do tnoins do deux cinquiernes pour le

continent, Les industries de transformation na representent que

Sp du revenu. ' "■-1- ■

3. Le commerce exterieur Joue un role important dans les

economies de la plupart des pays de 1'ifriq.ue de l'ouest? tnais' ce

r&le est tres inegal car le montant moyen des echanges enregistres

-par habitant varie entre 10 dollars d'es Stats-Unis dans les pays

sans frontieres raaritimes et $0 dollars dans les pays ou territoi—

ros ayant un acce« facile a la mer. A l'un de cesdeux"extremes

■se. situe la Haute—Volta, avec un commerce enr'egis:ire: par"Ka"bitaht

inferieur a 3 dollars des Utats—Unis par an? a. l'autre , on trouve

le "Gabon avec plus de 180 dollars des Stats-^-Unis. II existe ega—

-lament un commerce non enregistre1 important dans q.uelq.ues pays?en

particulier ceux g.ui n'ont'pas acces a la mer. Nous ne pensons

pas, cependantj que l'inclusicn de ce commerce dans lee chiffres

raentionn^es ci—dessus modifierait le classement.

4- Les itineraires cominerciaux de la sous-region refletent large-

men't les divisions politi^ues issues de la " ruee"vers 1'ifriJq.ue.

Les territoires administres par la France, a I1exception des deux

territoires sous tutelle du Togo at du Cameroun, etaient organises

en deux federations sans barriefes dou;anier3s interiSuresV 'Les

probleroes rela-tifa au transit h'y etaient, naturelleinent, pas'tres

itnperieuz. Av&c l'accession a 1'independance, les anisiennes dispo

sitions ihstitutionnel^.es ont ete dans une certaine mesure abrbgees,

en particulierd-ans le cas de 1'TJnion douaniere des Stats de 1'ilfri-
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.qil6.de I'oues-tv Le-commerce exterieur des pays de 1'interieur,

qui s&it d1 expression francaise,est generaletnont handicaps

par les longues distances a. parcourir de et vers la- c&te ou

aboutissent les grands courants commerciaux mondiaux.

5-' Lee ter-ritoires .britanniques de l'Afrique de 1'ouest, :

q.ui etaient separ^s les ions des autres par des territoires

appartenant a d'autres metropoles, n'ont pas beneficie des m§mes

avantages en cs qui concerne le trafic commercial des uns vcrs

les autres. C'est ainsi qu'un des principaux itineraires de transit

.del'ifrique de l'ouast^ du Nigeria au Ghana, passe par le Dahomey

et le Togo. Pour le reste, le trafic de transit le plus important

va de la cote vers les pays de l'interieur, pour les marchandises

importers, articles manufactures principalement, et en sens inverse

surtout pour les produits agricoles traditionnels.

6. Les principaux problemes du transit auxquels ces derniers

echanges donnent lieu se posent a propos du mouvetnent d.s: Jproduits

manufactures ifflportes de la c8te aux lieuxde consommation dane les

-pays :de l'interieur, Les importations son-t "beaucoup"plus variees

mais beaucoup-moins pondereuses que les expectations.' Letbnnage

des marchandises ■•chargees annuellement d'ans les ports de :ifiifriq.ue

de 1'ouest de;passe du quart environ celui das marchandises deohargees

dans ces ports. Les produits d'exportation traditionnels provenant

de l'intsrieur sont en general faoiles a identified et ■ pour les:

produits en transits les fraudes devraicnt §tre rares ou nulles:

v1 iIs sont destines a des marches s±tues en dehors de 1'ifrique
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de 1'ouest, Du c&te des importations, il se fait, d'autre part,

un trafic de marchandises he"terogenes tree souvent en quantites

relativement minimes. Les negociants, des femraes dans la.plupart

des casj ont en general peu de capitaux et ne peuvent, en conse"-

qiience, operer aue sur de petites quantitee. II f aut Sgalement

renrarquer que les operations de transport sont surtout assurees,

dans la sous—region par de petits entrepreneurs. La distinction

n'est pas nette non plus entre le transport des marchandises et

celui des voyageurs. line partie importante des marchandises

adhemine'es en transit sont done accompagne"es par le commergant

qui voyage avec elles.
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CHAPITRE II

LSR3GBIE DOU^HISR DSS .MARCHAUDISES M TRANSIT ..,.-.., ...,,•

a) Generallie's " ■- : ■ • "-""

7- Au sens propre du terme " transit1' signifie passer, traverser.

3n fait, lorsqu'on parle communement du transit des marchandises,

on eritend le transport de celles-ci a travers un pays ou un

territoire. Le cas le plus simple serait celui de marchandises

originaires d'un pays A transporters a travers lV pays B a. des

tination du pays C. : ; ■■■'.■■

8. Les marchandises en transit interessent tout particul'ierement

la douane du pays traverse", bien qu'elles ne soient pas soumises

aux droits et taxes percues a 1'importation, car il est necessaire

d'assurer leur contr8le en vue d'eviter une mise a la consommation

frauduleuse dans ce pays. Les mesures prises dans ce but constituent

le regime douanier des marchandises en transit.

9. Toutefcis, le me"rae regime doit §tre applique aux marchandises

etrangeres qui sont dirigees d'un bureau frontiere vers un bureau

de l'intirieur ou elles seront soit mises a la consommation apres

perception des droits et taxes, soit placees dans un entrep6t

douanier. II s'agit dans ce cas d'une traverses partielle du

territoire, mais les necessites douanieres sont les mdmes.

10. Bien que oette situation ne semble pas devoir preter a confusion,

la terminologie p* usage et les regimentations nationales en vigueur

sont si diverses que l'eaploi de certains termes n'est pas sans dan

ger, vu les significations differentes qui leur sont donnees selon

les Etats. Ainsi, dans certains pays, le mot « transit" ne couvre
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que le seul transport a travers le ' territoire -vers'un pays "tier's1*

Dans-d'autres administrations douanieres, on entend par" transi'fc

international"-, terme qui- semble au:pre:nier abord avoir la rae"me'

signification, uniquement un regime simplifie" :de-.transit..dont le

benefice n'est en general accorde qu'au seul cnemin' de fer.

11. EarL&.ces conditions, il a e"te juge necessaire, pour les beeoins

de 1'enquSte effectuee et en vue des discussions ulterieures, de

prevenir touts confusion en adoptant une definition du transit

douanier proprement di-t. Elle figure en tete du questionnaire^^-'

adresse aux administrations, douanieres des pays de 1'Afrique-' " '

occidentale et precise qu'il faut entendre par' "transit douanier"

le regime douanier souslequel sont plac6es les marchandises trans-

portees sous contr61e douanier d'un bureau a un autre du meme ter-

ritoire douanier. II est yrai que dans certains systemes de transit

douanier pratique's dans, le cadre d'Unions-douanieres de i'Afrique

occidentale, le bureau de destination re"el est situe" dans un autre

pays,(en general un pays de l'interieur), mais on pent dans ce cas

considerer qu'il s'agit, compte tenu des circonstances, du mSme'ter-

ritoire douanier. II n^st-d'ailleurs pas interdif de penser que

cette situation evoluera au .fur st a me sure que les Etats de i-';lnt6-

rieur. amelioreront et,|developperont leur'-p'ropre organisation'

douaniere , ■ ce qui les mettra en-mesure de contr8ier: ehtierement

1/ Voir .annexe I
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eux-memes le transit des marchandises. On peut en dire autant des

pays cfitiers qui semblent eprouver des difficultes a contr6ler le

trafib des marchandises a. leurs frontieres terrostres.

b) Situation actuelle

12. Les paragraphes qui suivent contiennent une synthese des re-

ponses'au questionnaire dont il a ete question plus haut,dans une

fornie aussi condensee que possible.

' ■ : i) Conditions generales

13* Dans l'ensemble, -le regime du transit douanier est prevu par

les legislations nationales et generalement applique", bien que le

volume des marchandises transporters varie considerablement d'un

pays a l'autfe.' Le transport par chemin de fer ou par route est

■pratique dans tous les pays' alors que 1'acheminement par voie

maritime est evidemment 1'apanage des pays cotiers; quant a. la

voie fluviale, elle est- relativement peu utilises', ce qui peut

avoir son origirie S.ans: 1'impraticabilite de certains trajeVs pen

dant'une bonne'partie de l'annee.

14. Le transport peut Stre efifectu^ d'un bureau ifroritiere a. un '

autr6 bureau frontiere ou a un bureau de l1interieur et vice-versa,

exception faite de certains cas isoles-

15- Comptetenu de la limitation du nombre de points de passage"

de la frontiere et du fait que la douane fixe des itineraires '

obligatoires dans ungrand nombre de pays, on peut dire'que tous

les bureaux situes sur des voies de transit sont habilites a

proceder aux operations y relatives, a I1entree ou a la sortie,

selon les besoins.
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16* II n'y a pratiquement pas de restrictions ou de discriminations

en oe qui coneerne les personnes, physiques ou morales, qui peuvent

demander 1'application du regime du transit. En d'autres termes,

les conditions a remplir.sont les memes pour tous. Neanmoins, ■

1 absence de conditions dans certains cas■'( par exemple au sujet

de la construction du vehicule)peut avoir pour resultat certaines in-

egalites d'ailleurs sans qu'il en results des injustices.

17» Pas de restrictions non plus en ce qui coneerne le genre de

marchandisesj reserve etant faite :que certaines d'entre elles. sont

l'objet de regleraentations particulieres qui s'etendent egalement

au transit, de sorte que la presentation d©; certificate ou d'auto-

riBatipn^s peut §tre exigee(materiel de. guerre, stupefiants, animaux,

.etc.)._: n .-■■,■-. .. _,....... . .!-( ■;

18. Le genre d1 embal 1age, n'e.st pas prescrit, mais sa quality joue

un r6le certain quant aux mesures prises pour assurer l'identite

en

des marchandises, vue du contr61e a la reexportation ou a la re- .

presentation des marchandises. ... . . . ■ .

19* La maniere dont le v^hicule de transport est construit et

notamment son aptitude a etre mis sous fermeture douaniere n.'est .

pas un Element important: en gen/'ra.l., ■ il n'existe ni r^glementation

ni exigence a ce sujet dans les.trafi.ee.par route et par eau. Un

seul pays pose certaines exigences en .matieres d'agencement-^pour. ..-

les batiments utilises au transport par voie fluviale. Pour leur

part, les wagons de chemin de fer sent j?n general con.struits,selon.

certaines normes, valables pour d'autres continents, et.qui ;res-

pectent les exigences minimales faites en matieres de,s^ourite
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douaniere. De ce point de vue, le transport par voie ferree parait

offrir des garanties superieures a. la douane dans les conditions

actuelles.

20. Enfin, les marchandises en transit ne sont pas soumises a

des formalites particulieres en ce qui concerne le de"pot en douane

en vue de 1'accomplissement des formalites. Elles doivent toutefois

etre designees comme telles dans certains pays.

ii) Formalites douanieres

21. Les formalites relatives a la mise sous contr6le des marchandi-

ses en vue de la declaration ainsi qu'a leur liberation, une fois

les formalites terminees ne sont pas analysees ici. En effet, on

a deja. vu que les marchandises en transit sont soumises sur ce plan

aux me~mes obligations que les autres. On n'a done retenu ci-apres,

pour les besoins de la presente etude, que les aspects sp£cifiques

du trafic de transit.

22. D'une maniere g^nerale, la declaration des marchandises doit

etre faite par £crit sur formule officielle. Toutefois, un trafic

d!importance tres minime et de caractere plut6t prive fait l'objet

d'une declaration orale, sans autres formalites et seulement a, cer

tains postes de surveillance isoles. L'absence de fonctionnaires

a formation suffisante est une des raisons principales de cette

anomalie qui disparaltra probablement avec 1'amelioration de la si-

suation dans ce domaine. : , "

23. La declaration ecrite comporte norraalement un noihbre respec

table de renseignements. A part la description des marchandises

dont il est question plus loin, on exige le plus generalement les
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indications suivantes:

Declarant

destinataire

pays d'origine

,. . (ou de provenance)

moyen de transport

description des colis

(nature des emballages,

marques, numeros,nombre)

poids "brut

valeur -

bureau de douane

de destination .

delai

24. Dans quelques pas., on demande aussi I1 indication du. pro-

prie"taire ou de 1'expediteur, du pays de destination, du poid,s net, .

le cas #cheant du numero de 1'autorisation de transit pour les

marchandises prohibees. La signature du declarant est par centre

toujours nScessaire et, dans les pays d'expression francaise^cejle

de la caution est prevue, les deux etant corabinees avec l'en^agement

de presenter les marchandises a destination dans le delai prevu.

25. Quant a la description des marchandises, on peut faire la dis

tinction entre deux systemes:

1) la declaration en detail, comportant toutes les precisions

normalement exig^es pour la mise a la consommation dans le pays et,

permettant la perception eventuelle de tous les droits et taxes h

l'importaticnj elle comprend egalement le numero complet de la

nomenclature tarifaire et, le cas echeant, de la nomenclature sta-

tistique;

2) la declaration sommaire, comportant en general la simple

designation commerciale ou 1'indication du genre des marchandises;

elle comprend parfois le numero de la nomenclature tarifaire et, le
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cas echeant, de la nomenclature statistique.

26. Actuellement, c'est le systeme de la declaration en detail qui

parait le plus courant, bien qu'on ccnstate des differences assez

sensibles entre les deux Unions douanieres des pays d1expression

frangaise et certa.in.s Etats qui n'en font pas partie. D'autre part,

les pays d1 expression anglaise ont un systeme mixte, car, bien

qu'ils exigent une declaration en detail,, la simplicity actuelle

de la nomenclature tarifaire permet une description peu detaille"e

dans la plupart des cas. Mais cette situation se normalisera avec

la modernisation, pre"vue et indispensable, de cette nomenclature, .

de sort,©, que l'on aura a, faire des lors a. une veritable declaration'

en detail, tout au moins si la re"glementation actuelle est maintenue.

27. Toutes. les mesures prises ou exige*es par la. douane pour assurer

la securite* douaniere, bien que certaines d'entre elles puissent

dtre taxees1 de formalite*s, sont examinees a. la section suivante.

. iii) Mesures prises envue d'assurer le contrdle douanier

28.. Ces mesures visent essentiellement a. s'assurer que les '

marchandises placees sous le regime douanier du transit ont ete ■

acheminees dans leur totalite.au bureau de destination et a empecher

qu'elles ne soient utilisees ou modifiees en cours de route. A cet

effet divers moyens ou methodes-sont utilises, dontles plusimpor-

tants sont enumer^s ci-apres: "".".■.■ -

1. ; Description des marchandises"

2. Verification exterieure ou interieure des envois :

oj : 3« Mise sous fermei;ure douaniere des moyens de transport

4. Apposition de marques de reconnaissance
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5- Escorte' douaniere

6, Information reciproque des bureaux de douane

7, Collationneraent des acquits par le bureau de depart

8, Itineraires obligatoires

9« Deiais

10. iigrement des raoyens de transport ou des transporteurs

29* On verra dans les lignes qui suivent dans quelle mesure et

comment ces diverses possibilites sont applique'es en ifrique

occidentale.

1. Description des marchandises ■. . .

30. II faut entendre par la une cLescription detai-JJ.ee et precise

des marchandises, utilisee comme moyen d'idsn^ific.a.ip.on. En effet,

on ne peut pas considerer une description sommaire comme ayant une

valeur reelle pour le contr&le douanier. si elle n'est pas combinee

aveo d'autres moyens, par exemple la fermeture douaniere. Actuelle-

ment, on peut dire que la majorite des marchandises en transit font

l'objet d'une description detaillee mais la declaration n'est que

fort peu souvsnt comple*tee par une verification interieure, ce qui

lui enleve beaucoup de son effioaoi,te pomme moyen d'identification.

2. Verification, exterieure ou interieure, des envois "' r:

31. Gen^ralement la verification Oxtirieure est'de regie. Slle est

souverrt le seul moyen de coritr&le reel utilise et englobe non s"eule-

ment le genre, le nombre, les marques et numeros des embaliages,

mais l'^tat de ces derniers qui est considere comme un element-ira—

portant de la securite douaniere,. II n'a pu itre determine dans

quelle mesure le' poids brut est egalemettt verifie, mais cet element



Page 16 4

a une valeur inegale selon le mode de:-, transport; en effet, les

marchandises expedites par chemin de fer sont en general pesees

officiellement; par les prganes de ce dernier, ce qui n'est pas le

cas pour les autres modes de transport.

32. La verification interieure est faite par epreuves, mais elle est

foijt peu pratique© en realite, ce qui. est parfaitement admissible

pour le trafic de; transit. Signalons toutefois que cette verifid

eation es-fc .souvent pratiques lorsque la declaration fait etat de

marchandises fortement imposees, ce qui ne semble d'ailleuir^.'pas

toujours tres logique. Dans ce cas, il arrive aus.si que.des,

echantillons soient preleves.

3» Mise sous fermeture douaniere des moyens de transport

ou des colis

33« La mise sous fermeture douaniere, quels que soient les moyens

utilises a cet effet ( plombs de tous genres, cachets, etc,) est dans

1'ensemble assez peu ou pas du tout employee, sauf dans le trafio

par chemin de fer. Cela tient evidemment au fait que aoit les

moyens de transport, soit les emballages ne s'y pr§tent pas. Font

exception a cette regie les wagons de cherain de fer qui sont pour

la plupart conformes aux prescriptions techniques de la Convention

de Berne ~.^et ^p^avent e-tr-e plombds. -'■- -' -'-"■ - ■ -':

4* • Appbaition de marques de reconnaissance

34- Ces marques etaht habituellemont apposees"a la marchandise-mdme

soug forme* de timbres humides, poincon's, *&'ib'i leur usage est limits

y Protocole ^.e.la 3e Oonference ,internatioi3,ale pour 1'Unite teohnique

des chemins de fer, concernant la fermeture douaniere des wagons

devant passer en douane, Berne, 1907, ravisle en t
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car elles ne peuyent Stre appliquees dans n'importe quel cas, Ce

systeme est peu employe en ifrique occidentale. Dans quelques

pays on colle cependant des etiquettes sur les colis.

5. ascorte douaniere

35. C'est un moyen pratique et offront a. vues humaines toutee

gaj*anties. Mais il exige beaucoup de personnel et n'est de ce

fait guere appliquo lui ncsa plus. Cependant il est prevu dans

tous les pays et pourrait e~tre exige par les usagers, aux frais

de ces derniers. Toutefois la penurie de personnel rend cette

disposition illusoire,sauf pour de courts trajets(trafic local).

6» Information reoiproque des "bureaux de douane

36, II va de soi quo le. bureau de ..destination ,a "besoin d'un

exemplaire de .la.declaration (■■■ cu acquit a caution) afin de pouypir

proce"der a I1 identification de l'envoi et-a la decharge de I1-acquit,

liberant ainsi le declarant de sen engagements, sous reserve de la

destination definitive de la marchandise■: reexportation, raise en .

entrep&t, mise a la consommation, etc.1 En general, 1' exemplaire

en question ( 1'original ou une copie) est remis au oonduoteur de

la-marchandise? a charge pour celui-ci de le presenter au bureau

de destination avec lfenvoi. Bans certains pays, un troibsieme

exemplaire est envoye par la poste par le bureau de depart a.oelui.

de destination, A part cola, en cas de soup^on dTabus, 1'information

par telephone ou telegraphe est aussi pratiquee. . ...

7- Collaticnnement, des acquits.: . .. . ■

37* Le bureau de. destination renyoie les. acquits a caution decharge*s

au bureau eme.tteur.qui doit normalement coraparer ces derniers aveo

les exemplaires restos en sa possession afin de s'assurer qu'aucune

falsification des documents n'a ete commise. II peut alors liberer
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definitivement le declarant et sa caution de leurs engagements. Ce

bureau procede, de son propre chef, aux recherches lorsque I1acquit

decharge1 ne lui a pas e"te retourne" dans le de"lai prescrit et prend

les mesures qu'il juge utiles.

8. Itine*raires obligatoires

38. Le re"seau routier, relativement peu developpe*, offre peu de :

latitude dans le choix des itineraires, car on ne dispose souvent

que d'une seule voie de communication. Neanmoins, dans certains

pays, des itineraires determines sont imposes aux transporteurs.

Plus rarement les envois doivent Stre presentss en cours de route a

des postes de cohtr8le, qui peuvent e"tre des bureaux de douane

ou de police, ou les acquits a caution sont vises au passage. Ces

postes de contr6*le sont general emen t fixe*s au bureau de depart et

sont ■indiquSs sur I1acquit.

9' • Pelais

39. Le bure'ati' de depart fixe un delai maximum dans lequel le

transporteur'dbit Tepresenter les merchandises au bureau de 'des

tination* ,\.Dans la grande majorite des pays, ce delai est determine

en fonction de divers Elements, notamment de la longueur du trajet,

des conditipna d'acheminement et de la saison(etat des routes). Le

delai accorde peut en realite varier de quelques jours a quelques.

mois. En general, c'est le declarant qui propose un delai, celui-ci

e-tant accepts ou modifi^ par la douane. Eh pratique, certaines.

normes font regies pour des trajets donnes. Quelques pays seuleraent

appliquent des delais maximums fixes, que le transport ait lieu par

fer ou par terre. Exceptionnellement, le dglai accord^ concorde avec

la^lriode a l'ech^ance de iaquelle le bureau emetteur commence les
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reoherches si 1'acquit dech-rge ne lui a pas ete ratourne. • .■

40, En conclusion, on peut dire que las^delais de transit sont

fixes d'une, maniere tres large, De plus, un depassement minime

du delai est habituellement tolere, sous reserve de justification

suffisante. ; ■

10, igrement des moyens de transports ou<^g transporteurs

41. D'une maniere gengrale, on peut dire q.ue oatte possibilite

d'augmenter la:securit^ douaniere n'estpas exploit^e, ce q.ui ne

saurait ^tonner, ccnptJ tenu de l'etat des v^hicules utilises (notam-

ment dans le trafio routier) ainsi que de la formation insuffisante

de "beaucoup de transporteurs. Le cas des moyens de transport ayant

6t6 evoque plus battt^'voir conditions genarales) on se limitera ci—

apres a faire le!;^oint de la situation en ce q.ui concerne lss trans-

porteurs. En fait, tden qu'un agrenient ne soit generalement pas

presorit, il existe daris les payc d*expression frangaise un systeme

q.ui Iquivaut'en pratique a un agremant. Dans ces Etats, le regime

de la declaration sommaire ( appele transit " internationai") est au-

torise dans les transports par chaniin de fer en vertu dlun strrangeraent

conclu entre la societe d'exploitation ^t 1'administration des douansS,

ce q,ui' constitue une forme particuliere d'agr^ment-

42. Oh verra pliis loin, su chapitre IJI, dens quelle mesure ces

arrangements contri"buent a la simplification des operations douanieres.

43« Enfin, dans lss relaiions entre le Carrieroun et 1'Union douaniere

equatori'ale, un' regime de transit un pcu stmplifie est accords a d;es ■

transporteurs agro^s, les conditions do l'agrement n'ayant tout'sfols

pas ete precisees. ■■ .-i..



Page 20

iv) Garanties exigees .

44. Dans onze des douze pays ayant repondu au questionnaire, les

droits et taxes a l'iraportation doivent e*tre garantis. La forme

la plus repandue est la caution personnelle, fournie par les raaisons

d'expeditions, transitaires, etc. et qui couvre toutes les opera

tions en douanes effectuees pendant une periode determines, en

general une annee. Dans ce cas, le montant de la oaution est

determine de raaniere forfaitaire. Plus rarement, la caution est

re*elle ( consignation ou depot d'especes), les sorames consignees

etant rembourseea lorsque le declarant est libere de ses engage -

ments. Le montant a consigner est determine sur la base des droits

et taxes reellement exigibles. Le systeme de la osation reelle est

peu utilise et il est meme inconn-a dans certains pays ou la douane

n'a pas qualite de receveur.

45* Le plus generalement, la garantie doit §tre fournie par le

declarant, qui peut Stre aussi Men le transitaire que le trans-

porteur. Cependant, les societes de chemins de fer sont hatdtuel-

lement liberee de I1obligation de fournir une caution.

46. Un seul pays3la Haute Voltajn'exige en principe pas de garantie

dans tous les cas. II faut probablement en chercher la raison dans

le fait que cs pays est en train &•organiser son systeme douanier.

Dans les transports par route, cepsndant? on c^nsidere que le vehi-

cule utilise ( a condition qu'il soit etranger) constitue une garantie

suffisantev Cette nethodo est combinee avec l'emploi d'un carnet ■

de transit d'un type original. On y rerriondra plus en. detail sous

lit.e) ci—apres*



E/ CNv 14/STC/OTV.1

Page 21

47- Pour terminer, il convient de signaler qu'un pays a fixe" le

montant minimum de la garantie a deux fois la valeur des marchan-

diees alors que dans un autre ce montant est fixe en additionnant ..lets

droite les plus eleves, la valeur ot les amendes eventuelles.

o) Documents utilises :

48. Le tableau rocapitulatif. ci-apres permet de se faire urie ide"e

de la grande diversito regnant dans ce domaine:

£B2T.b Types de documents

Nigeria

Ghana • '.

6

2

Idberi a plusieurs

U.D.E. •

Cameroun ■

Dahomey

HiWp

Haute Volta

Cote d'lvoire

Mali -■ .- ■■ ■

Togo

Mauritania

4

3

!1 ■

1

2

3

1 ■ ■

1 ' ■

■ 1 -

Nombre approximatif

de rubriques

de 20 a, 5Q

24

non connu

de 12 a 40

de 10 a, 40

40

■ ■•■ 40

de 14 a 40

de ij a 40

40 •

35

40

Sxemplaires

exile's . ,

de 4 a 6

de 4 a. 7

6

2

3

5

3

2

3

2 * ;

3

2

49- D1autre part, les formats en usage sont tres divers, eux aussi.

Dans les pays d1expression anglaise7 les dimensions sont uniformement

de 212 m/m sur 335 m/m< ^^s les pays d'expression frangaise, on

passe du minimum de 250 x 270 m/m au maximum de 324 x 485 m/m.
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50. En plus des indications qui font partie de la declaration (ou

soumiS'sion) propremerit dite ( voir lit»b) ii ci-dessus) et sont

1'affaire du declarant ( sauf dans un ou deux pays ou lee declara

tions doivent e"tre reraplies par le fonctionnaire), les documents

comportent une serie de rubriques a, l'usage de 1*administration.

On en arrive ai.nsi dans certains cas a uh total d'une cinquantaine -

de rubriques, parmi lesquelles la designation des marchandises

peut comporter passableraent de details.

51. L'utilisation de divers types de documents est fonction de

facteurs. variables. Ainsi,. on. a prevu dans certains, pays une for-

mule differente selon le regime douanier applique( par exemple,

selon qu'il s'agit de declaration en detail ou somtnaire)* Dans :

d'autres, le moyen de transport utilise determine le genre de do- \m

cument prescrit. Un pays dans.lequel seul le transport par route

e t applique et dont la reglementation ne prescrit qu'un seul " '_,

regime douaniar de transit ( par exemple, la declaration en detail),

n'aura bssoin, en consequence, que d'un seul type de document.

52. Le nombre d'exemplaires exigesdepend en general de 1'organisation

interne. En d'autres termes, il.eat eleve si celle-ci est compli-

quee, bas si celle-ci est simple. Mais il n'est pas toujours le

reflet exuet de la complexite administrative. En effet, dans ■

certains pays ou le nombre d'exemplaires est bas, le declarant est

tenu de remplir d'autres documents, ce qui est en definitive plus

complique*.
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d) Taxes pergues

53- Le questionnaire envoye aux administrations douanieres ne

portait pas sur les taxes pergues: au titre du transit, question

qui: n'a des lors pu Stre evoquee qua dans les pays visites. Les

quelques renseignements obtenus a ce sujet ont neanraoins permis

de constater qu'il n'est pas facile de fairs un e"tat de la si

tuation reelle dans les divers pays. Tout d'abord, il est assez

difficile de definir ce'<JuTil faut entendre par taxe sur le} ■'transit.

Lorsque les taxes son~t pergues par la'douane,' eliss' sont rsrem'erit

designe'es comme tellers'. '^11 y a par exemple la taxe de statistique

(egalement pergue lore de la raise a la consommation), la taxe pour

le fonds routier, certaines taxes pergues dans les ports a divers

titres ©to. D'autre part, les administrations de chemln de fer

de certains pays appliquent des tarifs speoiaux suscepiibfe*-d«'■-

comprendre un'pburcentage pergu en compensation de certaines faci-

lites aocordees par la douane.

54- Dans un autre ordre d'idee, les frais accessoires decoularifc

du transit des: marchandises ont une influence sur le cout des

operations. -Ainsi, certaines administrations exigent uhe garantie

des droits dans tous les cas, d'autres dans certains cias seulement.

La forme-m§me du cautionnement peut jouer un r6le5 car il exists

un systeme d1auto—cautionnement des transitaires qui est moins

onereux qu'un cautionneraent bancaire. '■■>

55- 'Htefinjr il est pratiquemeht impossible de calculer 1' incidence

reelle des taxes pergues dans les quelques pays ou des renseignements
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ont ete obtenus, car la base de perception est diffe\rente« En

voici quelques- exeraples:

.-i;,:"- .1$ de la valeur des marchandises;

2. . 2000 CFA par camion de plus de 1500 kg de charge utile;

3. 2 pence par colis ou 4 pence par tonne; le montant le

plus bas etant percu. '

56.^Si le .groups d'experts estimait ^u*il est indispensable de

-poursu&vre 1.'etude de cette question, il serait ne"cessaire de

prooeder a une nouvelle. enqu§te plus detaillee. II est par ailleurs

possible q.ue: cet aspeot du transit perde progressiveraent de son

aotualite, car ^'installation de nouveauz ports et la concurrence,

qui en resulte incitont"!bs pays a liberer le transit de marchandises

de toute taxe. .

e) Hecherche de solutions nouvelles

57» Dans I'ensemble, lss regimes de transit appliques actuellement

dans la sous-region sont les m^mes q.ue. ceux en usage avant I1 acces

sion des Etats a 1'independance. L'entiu^te effectuee n'a perrais .

de decouvrir qu'une. seule tentative de trouver une solution

nouvelle en la matiere, II peut §tre int^ressant, dren donner les

grandes lignes ci^apres.

58. II s'agit d'un carnet de transit routier emis pour le; service

des douanes de la Haute Volta, II est valable pour 5 voyages et.

comporte a cet effet 5 jeux de 2 feuillets d'entree et de sortie.

Chaq.ue feuillet oomprend un volet detachable et une souche. Les .-

bureaux d'entree et de sortie detachent le volet q,ui leur est
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destine. Les rubriques figurant sur ch.ag.ue volet sont les sui-

suivantes: nombre et nature des colis, designation des marchandises

(sommaire) poids brut, valsur, origine, bureaux d'entree et de

destination, delai, signature et prise en charge, Le signalement

du vehicule et la soumission du transporteur se trouvent au verso

des volets- Aucune garantie n'est exige"e, le ve"hicule etant cense"

en'tenir lieu. Le camet est gratuit, inais une taxe de statistiq.ue

de 1/v sur la valeur des marchandises est pergue, au minimum 2500

CPA.

59« il s'agit la d'un systerae original auquel il semtle que des

ameliorations soient susceptibles d'etre apporte"esj car il n'a

qu'une vague analogie avec le camet TIE utilise* en Europe.

CH-APITEE III ■-■■■■ ■-■■■: ■ ■ ' ......■■■■■ ■ " ■

PR0BL3BSES A RI3S0UDEB

a) Ge*neralites

60* Le developpement industriel, I1amelioration des voios de

communication existantes et la construction de nouvelles routes et

ch©niin de fer doivent avoir pour corollaire une augmentation

progressive des echanges commsxciaux-et, partant, -du transit des

marchandises. Cette evolution posera un certain nbmbre de pro"blemes

de caractere general interessatit aussi "bien les administrations

douanieres et ferroviaires q.ue les milieux commerciaux. Pour la

douane il s'agira en particulier de creer de nouveaux bureaux aux

points de passages de la frontiere ou d* adapter les anc4-"ens au

trafic, d'acoe*lerer le rythme des operations en douane tout en
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ameliorant la securite dcuaniere et la repression de la contrebande.

Utant donne la penurie du personnel qualifie et experiments et

l'insuffisance presente de certaines installations et des brigades

de surveillance, notamment sur les frontieres terrestres, une

collaboration internationale paralt tres desirable, D'ailleurs,

des efforts dans ce sens ant deja ete faits par quelques pays

voisins de la sbus-rlgioh,' en"particulier le Nigeria, le Dahomey,

le Togo et le Camerdun, en vue notamment de creer des bureaux-

frontieras a controles juxtaposes, comprenant des services paralleles

de douane, de police ei de santeV Un accord y ralatif entre le

Nigeria et le Dahomey a ete ratifie recemment, qui davrait permettre

d'instaurer une saine collaboration ent're les services douaniers

tout en apportant d'importantas facilites au commeroe.

61, Le trafio des marchandises en transit ne peut que beneficier

de tels efforts, car il subit lui aussi les effets des insuffisanoes

constateest— -'■-'-■'

62, Dans cet ordre d'idees, il ne fait pas de doute que les milieux

oommerciaux devraient favoriser la recherche des solutions

adequates. On y reviendra au chapitre IV.

"b) Les difficultes existantes du point de vue des administrations

douanieres.

63, Les remarques faites a ce sujet dans les reponses au questionnaire

-/v.aussi Happprt du groupe de travail des douanes d'Afrique occidentale

Dakar 1961^ dec.E/CN* 14/138 . -..
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sont de deux orebres. -

64. II y a tout d;!abord les di£ficultes,qui ont un caractere interne

et ressortissent a, I1 organisation nationale, Elles pourraient etre

surmontees sur le plan local. Toutefois,. i:l est parf ois difficile

a des administrations surcharges et pau etoffees de pxepaxer les

mesures neoessaires, en vue d'ameliorer la situation. Par exempie,

plusieurs pays francophones estiment que I1 on i?9vrait mieux utiliser

les possibility de simplification jadrr.inistrati\ e surtout ,qu'offre

le systeme de la declaration sommaire et en prevoir I1application

notarament sur certaines voies ferrees.ou il n'e.st. pas encore utili

se. En fait,, il est surprenant de constater que I1arrangementry

relatif conclu entre le cherain de f^r AbidQan-Higer et I1adminis

tration des douanes de la C8te d'lvoire,: est restS pratiquement

lettre morte. II suffit d'ailleurs d!un© br'eve analyse pour en

,d©celer les raisons. Dans ses grandee lignes I1accord fonctionne

de la maniere suivante. . ..■-■..

65. L'fexpediteur doit remettre. a la gare de depart une declaration

en,douan.e(la feuille de gros) en 3 ex/fnplaires, qui estenifait -■■■:

plutdt une liste douaniere des marcbandises, car elle ne comporte

qu© les rubriq_ues suivantess

nom- et date d'arrivee du navire

No. du connaissement et port d'embarquement.

- marques; nos. et nombre des colis : : .. ■:■

nature des marchandises et de l'r-oallage .■■;■ t\---_/-

poida ;brut- ■ . ■ ■ ■ ■ ■ . . .■■:'.-

valeur.
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66. C'est par contre la gare de depart gui etabiit la declaration

(soumission) pour le transit ( 4 exemplaires) oomportant au rests

I1engagement du chemin de fer, 1'enregistrement du bureau de douane,

le delai et 1'indication du nombre des colis et des numsros dss

wagons. An verso, on trouve les certificats de reconnaissance

(decharge) du bureau de douane de destination. Une declaration

ne peut etre deposes q.ue pour un wagon complet au minimum st doit

'Stre aocompagne d'une feuille de route reproduisant par wagon les

indications des feuilles de gros, Stabile egalemant par la gare.

67. La manutension des colis est I1affaire de 1'expediteur, sous

surveillance de la douane et du chemin de fer, ess dsux dsrniers

-■"ombant chacuh pour soi les wagons. "'"'"

68. Ltts autrss dispositions ds l'aooord se rapportent aux ope

rations :a la gare de depart, en cours ds route( transbordements,

et;© ) et-a. destination ainsi qu'a la taxation par le chemin de fer

et n'appsllent pas ds remarques.

69. Ce systems ds transit simplifie, dont on peut penser qu'il

est malgre tout assez complique st exige un volume ds papier assez

respectable( auq.uel il faut ajouter les lettres de voiture) comports

une serie d'obligations de la part du chemin de fer, occasionne a

cs dernier passablement d»ecritures et 1'oblige a former lui-m§me

les wagons de groupage. ■ On comprend des lors qu'il ne cherche pas

a modifier la situatiorf ^ciuelle, car il n'a aucun inter^t reel a

appliquer le systems "de la'declaration sommaire, Le regime de la

declaration en detail, generalement utilise, a pour lui le grand

avantage de liberer d'une charge supplementaire considerable q.ui
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est endossee par. les transitaires et la douane. L'absence actuelle.

de concurrence n1est pas faite pour l'inciter h modifier son atti

tude- . •. . .-

70. Pour araeliorer cqtte situation, il auffirait probablement

d'apporter certains amenagements a la regleraentation actuelle, dont

les plus importants pourraient e"tre les suivants:

1. La portee de I1accord serait etendu aux transitaires, en

. ce sens que ceux-'ci seraient autorises, en vertu druh

,,. ; ,cQntrat avec le chemin de fer, a presenter eux—me"mes les.

-.- ^cl(ar«t^.ons— soumissions q,u'ils signeraient en engageant

leur propre caution. . ■

2.■. ..Le. chemin de fer donnerait a la douane toutes les aasu^-

rances necessaires en ce q.ui concerne la secutfite

dpuaniere des envois qu'il prendrait en charge soit en

. con-tresignant les declarations, soit par un engagement

plus general,. . .-._ .

71 • .Al'opoasion de cette, revision on pourrait aussi examiner la

possibilite de reduire le. nombre de papiers exiges, par exemple

en. essay.an.t de combiner la feuille de gros et la feuille de route

de. man.iere a les fpndre en une seule. II serait aussi possible . --::-;-,

d'etendre 1'application du.systeme aux envois isoles.

72. Une amelioration dans le sens ci-des-sus. parait parfaitement,■.

realisable* .Preuve.e.n soit qu.1 en Afrique eq.uatoriale et au Cameroun,

on a deja. etendu,. dans le cadre d'arrangements similaires a ceux-dQ'.-

la C.6te d'Xvoire, le benefice du regime de. la declaration
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somraaire aux transitaires, raais dans une mesure encore limitee.

Dans ces regions -Hussi, il semK.o quc des simplifications Soient

possibles. ,

73* Un certain nombre de pays ont rappele que la penurie de com—

missionnaires on douane cree beaucoup de diffioultes dans les pays

de l'interieurc II faudrait que les transitaires s'.efforoent de

re"medier a cet etat de ohoses.

74- L'etat des vehicules, le plus souvent inaptes a §tre mis sous

fermeture douaniere, le fait aussi q.u'ils sont souvent surcharges

de raarchandises... et de voyageurs cause passablement de soucis

auz agents. Pour leur part, les emballages sont pour la plupart

en mauvais etat ce qui complique ou rend illusoire le contrdle de

l'integralite des marchandises.

75« Parmi les diffioultes dont la suppression presuppose des mesures

de caractere international? il faut signaler le cas souleve par le

Nigeria, Le contrdle de la reexportation reelle das marchandises

y est rendu epineurc par le fait que le cordon douanier est souvent

place a une grande distance de la frontieref d'autre part, il est

malaise d'eviter le reversement frauduleux des marchandises sur les

cdtes vu le deooupage de ces dernieres. Pour parer a ces deficiences,

les autorites exigent la praGentation ulterieure d'une copie de

1'acquit a caution, appeloe t[ landing certificate", sur .laquelle

1'arrives des marohp^idises dans lo pays de destination doit §tre

attestee par les autorites de ce dernier. Or, il arrive que plusieurs

attestations de ce genre soient produitas pour un seul et me*me envoi,
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ce qui laisse des doutes serieux sur leur valeur,.d'autant plus que

cer-t^-hes des marchandises ont ete effectivement re"introduites au

Nigeria en contrebande, ainsi qu'en temoignent les saisies effedtue'es

par les brigades de surveillance. Dans: ce cas, des arrangements

"bilate"raux et des formules bilingues. seraient utiles.

76, D'autres pays ont attire I1 attention sur le fait que le renvoi

des acquits de"charge*s au bureau- de depart laisse a desirer dans le

cas ou le-"bureau de destination est situe dans un autre territoire.

II fauV dire a ce sujet que le renvoi des acquits est souvent

effebtue par les transporteurs eux-m6mes.

77. La grahde majorite des pays se sont prononces en faveur d'une

reglementation Internationale du transit routier, auquel le Nigeria

voudrait ajouter tous les autres trafics alors que I1 Union dbua&iere

equatoriale attire I1attention sur les trafics mix*es ('rail-route,

fleuve-route, etc.) On considers generalement qu'une' reglementation

inspire de la Convention TIE -'serait une solution adequate, pourvu

que I1on prooede par etapes, notamment en ce qui conoerne les con

ditions techniques relatives a la construction des ve"hicules. On

reviendra plus en detail sur cet aspect de la question au chapitre

IV. ■ '

-'Convention douaniere relative au transport international de

merchandises sous le couvert de carnets TIR ( Convention TIE)

• :©t protocole de signature ( Geneve, 1959) ;
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de creer des differences notables au sein d'une mSrae Union

douaniera. Ces quelque3 aspects de la situation actuelle donnent

a penser que le moment est favorable a une tentative d'harmoni-

sation et de simplification des regimes de transit.

84. Dans un autre ordre d'idees, une bonne organisation du transit

douanier, qui tient notamment ccmpte des particularites de la sous-

region, peut jouor un role important. En cas de penurie de

personnel et d'insuffisence dos installations douanieres,elle

permet par exempla de concentrer les dedouanements les plus

oompliques dans quelques bureaux de douane importants, eventuelle-

ment situec a l'interieur du pays et dotes de moyens suffisants.

85. II en resulJjo vno rationalisation du service et une raeilleure

utilisation du personnel technique. D'autre part, il n'est pas

interdit do penser que si lo transit des marchandises vers les

pays de l'interieur etai-i concu d'.une autre maniere un certain .

nombre do ma^ontendugj disparaitrairnt. Le probleme de la re

partition des reoottes po-d.vait peu a peu de son actualite, les

cas de doubie impos:"-tion diminueraient progressivement et, avec

eux, la procedure souvent ccmpliquee des remboursements des droits.

86. II semblo done bion que le moment soit venu d'exarainer les poa-

sibilites d1 aneliorer la situation actuelle et de preparer Involu

tion future.

87. En vue de leur exeiaen par le groupe d*experts, on a estime

ieuz de clajsor los points a, etudier en 4 categories:..

a) Definition des termes

b) Principes fondsmentauz
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o) Problemes. susceptibles d.'Stre rd&olus dans un.delai

■ .. .assez bref -. , , •_._■; , :..;

d) Problemes a longue echeance . .

a): Definition des termes ■. - ■ ■.

88, II s'agit notamment de definir le transit douanier et les

differents systeraes de transit ( par exemple ceux de la declaration

sommaire ou en detail), en retenant, le cas echeant, les acceptions

q.ui leur ont ete* donnees dans le present rapport, II existe

actuellement peu ou pas de definitions relatives au transit ,

douanier. Toutefois,la definition figurant en te"te du ques-.

tionnaire figure au glossaire du Conseil de cooperation douaniere

de Bruxelles, ou la question du transit est a l'ordre du jour,

mais n'a pas encore depasse le stade de 1'enquete praliminaire.

Les experts pourraient juger opportun de mettre au point quelques

definitions en vue de faciliter leur travail,

b) Principes fondamentaux .

89. lie. transit des maronandises est appele* a jouer.un rQle important

dans le develpppement econoraique de l'4frique ocoidentale si ce n'est

du continent tout entier, Dans oette perspective, il pourrait ^tre

desirable de reaffirmer certains principes es-sentiels. Eh particu-

lier il parait necessaire que le transit des marckan&i&es soit

declare libre de toute restriction de caractere economique. Ensuite,

il importe que toutes les vpj.es de communications existantes ayant

une importance pour le transit soient,dans la mesure du possible,
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ouvertes a ce trafic. Snfin, il faudrait se prononcer sur le

principe de la perception de taxes de transit, qui devraient

6*tre, le cas echeant, minimes.

o) Problemes susoeptibles d'etre fesolus dans uh delai

assez bref

iV Routes et installations douanieres

90. Plusieurs pays ame"liorent actuel^ement leur organisation

douaniere et ouvrent de nouveaux "bureaux. On a vu q.ue certains

d'entre eux font de louables efforts pour installer a leur fron-

tiere commune.des bureaux a contr&les juxtaposes,- Il.q'agit

en general de points de passage situes sur des limites

tiaues. Cette methode permet non seulemsnt de simplifier

formalites et d'accelerer les operations, douanieres ou autrss,

au passage des frontieres, mais encore d'harmoniser le reseau

des routes douanierss perraises, c'est-a-dire ouvertes au trafic

des marchandises. Dans le cadre des'Unions douanieres, lorsq.u'il

eat nec'essaire d'installer des "bureaux de douane aux frontieres

interieuras, ces bureaux pourraient 8tre communs et les simpli

fications plus importantes encore.

91 • II Bemble done Q.ue, d'un point de vue general, des contacts

bi-ou iaulti-lateraux devraient Stre pris afin d'harraoniser le

1/ ' ,. :■
- v. chapitre III, lit.a, ci-dessus
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reseau des routes douanieres de la sous-region en tenant compte

non seulement des imperatifs douaniers, mais de tous les elements

susceptibles de jouer un role en la matiere, notamment la plani—

fication routiere international, D'autre part, les competences

des bureaux et raeme leurs heures d'ouverture pourraient etre

unifiees.

ii ) Simplification, des procedures

1 Extension du systeme de la declaration sommaire

92. En prinoipe on peut dire que le transit des marchandises devrait

beneficier d'un regime douanier simplifie, caracterise notamment

par une declaration sommaire.. Or, on a constate au oours de l'en-

que"te que, pour. 1'iifrig.ue occidentale prise dans son ensemble,

c'est le contraire qui est vrai, II semble logique en consequence

d'envisager un renversement de cette situation, etant entendu au'il

y aura toujours des cas cus pour une raison ou pour une autre, une

declaration de"taill'e*e sera inevitable.

93* Pour ar^iver rapidement a un tel resultat, on ne pourra retenir

tout d'abord que les moyens de transports qui remplissent deja les

conditions minimums devant etre oxigees. Actuellement, seul le

cherain de fer parait etre dans ce cas. En consequence, c'est dans

ce trafic due lo cy^"!:c~c z;■'.:."plifio dovrait etre generalise en premier

lieu, Cn a vu au chapitre III que ce systeme est reglementaire sur

'certaines lignes, mais n'ost pas applique, II faudrait non seulement

pallier aux insuffisanccs croaentes mais encore introduire ce re~

giine part out ou cela seraii possible sans difficultes majeures.
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le franchissement

94» La Convention "Internationale pour faciliter/des fron±ieres

aui: 'marohahdlses transportocs par voie ferree ( Geneve, 1952)

prevoit entre autres"1'usage d'uno declaration—soumission inter—

natibnale de douane, appelee formula TIP et qui correspond au

systeme de la declaration sorimaire* Toutefois, il ne semble

pas que9 dans les conditions actuelles, cette formule puisse

rendre de grands services en Afriquo occidentals, vu qu'aucurie

voie ferree n'y traverse plus_d'un pays. On pourrait tout au

plus s'inspirer du model© de formulo? du moins en ce qva concerne

le transit proprement. dit.* ' ' : . . . .^i-

95* L'introduction du nystene Eimplifie peiit egalemerit rendre de

grands services danc le trafic par route, mais il s'agit pro—

bablement del d'un problc^e" a lcngu.s ochoanoe* On y reviendra

done sous lit.d) ci

2. Harmonisat:'.on ot simplification, des documents utilisea

96. Bien qu'il ne s'a^issa pas? l\ priori, d'un probleme presentant

un caraotere d'urgence, divers indices donnent a reflechir, Les

fbrmules actuelles sont? dans 1'ensem-ole, compliq.uees et peu pra

tiques. D'autre parto olles ne ^mi Dai.; toujours bien adaptees aux

necessites. 'Enfin'il en exisve parfois dr noabretuc modeles dans un

mecie pavs.

. ..■: f: .

97* On constato presc-ntenent div^rrics tendances dans la sous-region.

Certains pcys- q.ui n'civi pa^ un -lv%:ic d/; transit important, sont

pour le atatu r.no- B1 .:,utre?-, qui ep^ouvent lo "besoin de reorganiser

le tr'ansit des ""n;aroh^cl:.suc, son1; sur lo point de modifier leurs



e/cn.
Page 39

formules ou.d'en creer.de nouvelles, II peut en resulter une

diversification des documents utilises notamment dans.1'Union, ,

douaniere des Stats de l'Afriq.ue 4© l'Ouest .ou ils etaienV

jusqu1a present uniformes. . -. ■

98* En consequence, une coordination Internationale serait. la,

bienvenue, car elle devrait permettre un rapprochement* voire

une harmonisation entre pays d'expression differente, tout ©n

evitant une complication ailleurs, Dans l'immediat, il serait

utile de mettre au point un modele international bilingue dont

pourraient s'inspirer les payB soit isolement soit par. group©*

3» Reorganisation du systeme des cautionnements

99. Dans la majorite des Stats, les cautionnements sont actuelle-

ment deposes en mains du Tre*sor, organs distinct de la douane. II

en re*surte une oertaine complication aussi Men du oontr6le de

I1 imputation des cautionnements q.ue des formalites, voire des

formules de transit utilisees. S'il etait possible de charger

1'administration des douanes de la reception et du control© des

cautionnements, il en resulterait pour le transit ua certain nombre

d© simplifications.

<i) Problemes a longue eoheance

l) .Amelioration de la securite douaniere

1. Moyens de transports

100. il serable que les efforts doivent Stre concentres ©n: premier

lieu sur le trafic routier. L'immense majorite das vehicules- rou-

tiers ne se-prStent pa& a I1apposition des scellements douaniers.

Actuellement, on ne peut q.ue constater ce fait. Cependant, une
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lente amelioration devrait resulter de la mise en service de nou-

veaux ve*hicules donnant de meilleurs garanties, par exemple les

semi-remorques. Sur le plan national,il sem"ble <m?on devra

faire preuve d'une grande tolerance pendant assez longtemps en

core, Neanmoins on devrait exiger que les nouveaux ve"hioules

soient oonstruits de maniere a pouvoir ©tre mis sous fermeture

douaniere et prevoix une elimination progressive des anoiens

vShicules. Une telle exigence devrait devenir la regie pour toua

les transports reellement internationaux. Pour arriver b, 1'uni-

formisation indispensable, on pourrait oonvenir. q.ue les disposi

tions tecnniq.ues de la Convention TIE serviraient de guide*

- 2.' Bn"ballades ,-.■..■

101. Les emballages etant general$ment enmauvais etat, on pourrait

pre"poniser ou.mSme: exiger dans certains cas, l'emploi de containers

pour pallier a ce defaut.- ;Lg;$.-conditions techniques relatives a la

construction des containersv^puvant §tre admis en transport sous

:scellenient .douanier figurent en annexe a la Convention douaniere

relative aux containers ( Geneve, 1956) et ont a"te" reprises: sans

changement dans la Convention TIE. Les oontainers ;pburraient Stre

utilises dans tous les genrea de trafic, mais.rshdraient les plus

grands services dans les transports routiers.. ■:.:■...-:■ •

ii) Mise en application d'une Convention TIB

102. La majorite dee pays ayant repondu au questionnaire se sont

prononoes en faveur de la mise en application d'une Convention du
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type TIE en £friq,ue occidentals, Neenmoins, certainas reserves ont

ete faites, car il est evident qu'une telle entreprise demandera *

une preparation probablement assez lcngue et qua 1*application

integrale des dispositions relatives a la construction des vehioules

par exemple, ne sera possible q,ue dans tin avenir plus ou moins

eloigne. A ce sujet, il faut rappeler que la mise en plaoe du

systerae TIE en Europe a exige de nombreuses annees. Le point de

depart en a ete un projct de Convention mis en application provi

so!re en 1949> complete ulterieuseinent par deux protocoles addi-

tionnels et assorti de plusieurs dispositions transitoiresj le

tout ayant abbuti en 1959 seulement a I'adoptation d'une conven

tion d'efinitiva. On peut done dire que le systerae TIE a subi des

tests nbmbreux et convainoants, Mais il est d'autre part parfai-

tement normal q.ue son implantation en ifrique se fasse ^galement

par etap'es.' '" ' ' " :"" '

'"103-" ' D'aris le cadre du present rapport, il suffira de rappeler dans

ses grandes lignes le fenctiennement du systeme TIE, connu de^la

plupar-b des administrations douenieres et des milieux speoialise"s

en matiere de transport. Un transporteur peut se faire d^livrer,

dans le pays de departj par une association e"mettrice, un carnet

i?IR en vue de transporter des raarchandises en passant par un ou

plusieurs pays parties a la Convention, dans un v^hicule agr^ par

la douane du pays de depart. Le carnst comporte plusieurs jeux

de volets d'entree et de sortie, un par pays toucne en cours de

route. Tous les volets necessaires pcuvent Stre remplis avant le
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depart par le transporteur. La douane de depart vSrifie le char-

gement des raarchandisss qui figurent eur le manifeste qui consti-

tue une partie integrante de chaque volet et appose ses scellements

au vehicule.

104. Les bureaux de douane de passage ( situes entre le bureau de

depart et oelui de destination) se contentent en prinoipe de verifier

les scellements et de detacher le volet qui leur revient apres

l*avoir complete* et accepte". Chaque bureau de passage a l'entre"e

vise e"galement le volet destine au bureau de sortie. Ce dernier

renvoie son volet decharge" au bureau d!entree pour controle. Cheque

volet est en outre assort! d'une souche qui est visee par la douane,

105. Quant a la garantie internationale, elle fonctionne de la ma-

niere suivante. Les transporteurs sont re"unis dans des associations

nationales elles-m§mes groupies sous 1'egide d'une organisation

faltiere ■ internationale. Celle-ci se charge de l'impression des

oarnets et de leur distribution a ses membres, Chaque association

nationale souscrit les engagements necessaires aupres de la douane

de son pays et y depose la caution exigee. Celle-oi couvre toutes

les operations effectuees dans ce pays sous le couvert de carnets

emis par des associations etrangeres correspondantes, o'est—a-dire

faiBant partie de la'mSme organisation internationale. Sn cas de

non-decharge d'un carnet la douane s'adresse a 1*association garante

nationale.

106. La Convetion TIB fournit le cadre ne"cessaire au bon fonctionne-

ment du systeme. Elle comporte une partie principale, 9 annexes et

un protooole de signature. La partie principale comprend une se"rie
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de definitions essentielles, le champ d1application, les dispositions

relatives aux transports effectues avec ousans scellements,'enfin

des dispositions diverses ou finales/ Les 9 annexes se rapportent

aux points suivants: ■:,•■:.■:■ '.•.'" '

1. Mbdele de carnet TIR, y compris les regies d'utilisation

■pratique " ■" :' ■ ■

. Proces-verbal de constat

3. et 6. Reglementation sur les conditions techniques appli-

cables aux vehicules routiers et aux containers charges

sur ceux-oi, pouvant e"tre admis au transport des marchan-

7-'■■■■■ .'■■• diseS'-isou& scellemeht douahier

■ 4 st "}•■ Procedures, d1 agrement des vehicules etdes containers

5 st 8. Certificats d'agreraent respectifs

■ • 9-- Plaq.ues TIR '

107. Bien qu'une des regies fondanientales de la Gonve* tion soit la

raise sous fermeture douaniere du compartiment reserve au chargement,

(q.ui peut e^tre soit entierement ferme, soit bache), une exception

est prevue pour les marchandises "pondereuses ou volumineuses", en

•'general non emballees, qui ne peuveht faire 1'objet de scellement

par oapacite. Dans- ces cas, on procede a 1*identification auflibyen

d'une description d^taillee, appuyee le cas echeant par des dessins,

ou en apposant des marques d1identification, De plus, le Venicule

peut ne pas avoir ete agree. :.. - !;:

108. Le cadre etant ainsi defini, il conviendrait de" determiner

q.uelles'dispositions transitoires devraient ^tre adoptees en vue'de
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_fa;ciliter la, raise en application du systeme en Afrinue de I'Ouest.

1Q9», Max stade actuel, il va de soi qu'il n'est pas possible de se

faire une opinion definitive a ce sujet. A cet effet, il sera

probablement necessaire de dresser un etat des vehicules de transport

■en usage* Neanmoinsj 1'ensemble des derogations devrait-vicer a

rendra possible l'agrement d'un nombre suffisant de vehicules de

transports non entierement conformes' aux prescriptions. Pour

.atteindre cet objectif, les derogations pourraient-porter sur les

points suivantss ■.-.•■:

a) Les dispositions techniques ne sont observes qu'en ce

q.ui concerne les vehicules. neufs. Bile ne sont pas appliq.ues aux

vehicules deja en usage.' Toutefois ces derniers hdevront satisfaire

a un certain nombre de normes a determiner. On peut par exemple

n'admettre q.ue certains types de vehicules non conformes, n psut

s'agir aussi, Men de vehicules fermes iuq baches. : . '

b) Les. dispositions relatives aux marchandises volumineuses

ou pondereuses, peuvent faire 1'objet d*une application plus large

,;; &} L'emp^oi. de containers conformes aux prescriptions et

portes sur, des yehicules nan 'agrees: estadmis. '

:_-. ■ d.) Les derogations accoxdees peuvent :.§tre combih^es aveo des

.contro-les, plus-nombreux .et plus sevferes-en cours de route - De plus,

des delais plus serr^s et des itineraires obligatoires sont iniposes.

■ :.; ve);Lprs<iue les derogations, sont appliq.uees,r: le- transport ne

peut oomporter q,u'un seul bureau de depart et qu'un seill'bureau
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de destination. ( La Convention en prevoit jusqu'a quatre),

110. Pour terminer, il faut souligner que la miee en application

du systeme TIE dependra, en dernier ressort, de la possibilite de

mettre en place une chains de garantie internationale. A cet effet,

la collaboration active des milieux commerciauz interesses sera in

dispensable •
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Ann ex e I

QUESTIONNAIRE SUR LE TRANSIT DOUANIER

DES MARCHANDISES ETRANGERES.'

Remarque: vu la relative complexity des questions du transit, la portee

du questionnaire a ete limitee aux aspects les plus importants. D1 autre

part, le transit des colis par la voie postale ainsi que le transit des

marchan&ises et bagages transporters par des voyageurs ne sont pas touohes

par la presente enquSte. II faut considerer comme "transit douanier" le

regime douanier sous lequel sont placees les marcbandises transporters

sous contr8le douanier d'un bureau de douane a un autre d'un jft&ne ter—

ritoire douanier,

A. Conditions generales

1. Le transit douanier est-il autorise dans les oas suivants:

a) transport par chemin de fer ?

b) " " route ?:

c) " " mer ?

d) " " voie fluviale ?

2. Dans I1affirmative, le transport peut-il §tre effectue

a) dlun-bureau frontiere a un autre bureau frontiere ?

b) d'un bureau frontiere a un bureau de l'interieur ?

o) d*tm,bureau de l'interieur a un bureau frontiere ?

3- Tous les bureaux sont—ils competents pour fonotionner comme bureau

de depart ou d'arrivee ? Le cas echeant, y a-t-il des itineraires

obligatoires ?

4« Existe-t-il des restrictions en oe qui conceme:

a) la personne (physique ou morale) qui demande I1application

du regime du transit ?

b) le genre des marchandises ?

o) le oonditionnement des marchandises (en vrac ou emballees) ?

d) la construction du vehicule (notamment en ce qui ooncerne son
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aptitude a recevoir une fermeture douaniere) ?

5» La douane soumet-elle les marchandises oil transit, a des insures parti-

oulieres, differentes de celles prises a l'egard des autres"marchandises?

6. Dans quel delai les marchandises doivent-elles ^tre presentees au

bureau de destination ?

7, Le traitement douanier, est-il different selon que les marohandises

aont ou non dechargees du vehicule a "bord duquel elles sont arrivees ?

douanieres

8, La declaration est-elle orale ou ecrite ?

9 Dans le cas d'une declaration ecritet

a) existe-t-il divers types de formules et dans qjuels cas sont-ils

utilises ?

b) en combien d1exemplaires est-elle exigee ?

10. Quels renseignements la (ou les) declaration (s) doit-elie contenirt

a) declarant, proprietaire, destinataire, expediteur, etc. ?

b) emballages (nature, marques, numeros, nombre, etc.) ?

o) marphandises. (libelle de la position du tarif ou designation

commerciale, nuinero d'ordre de la nomenclature tarifaire ou statis

tique, nature, origine, poids brut ou net, etc.) ?

d) transporteur ou moyen de transport utilise pour le transit ?

e) bureau de destination ?

f) autres points ?
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11. Lea envois sont-ils normalement tous verifies au bureau de depart>;

a) exterieurement (contrfile du nombre et du genre des emballages,

des marques et numeros, etc.) ?

b) interieureinent (contrSle du oontenu) ?

12. Quelles mesures sont prises pour empe*cher la substitution des

marchandises et assurer leur reexportation:

a) mise sous fermeture douaniere du moyen de transport (wagon,camion,

bateau, etc.) ? ■ '!

b) mise sous fermeture douaniere des cblis ?

c) apposition de marques a la marchandise elle-mSme ?

d) autres mesures ?

13. Le bureau de depart informe-t-il le bureau de destination:

a) en lui envoyant une copie de la declaration (ou acquit a .

caution, etc) ?

b) par un autre moyen ?

14. Comment oette notification est-elle transmise ?

15* Le systeme de l'esoorte douaniere est-il applique?

dans quels cas ?

16. Le declarant peut-il exiger une escorte douaniere ?

Si oui, doit-il en supporter les frais ?

1?» ;Le tranaport doit-il @tre effectue par un transporteur agr^6 par

la douane ? . , ., .

Si oui, quelles sont les conditions de l'agreraent ?

18. Les vehicules de transport sont-ils agrees par la douane et a

quelles conditions ?
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19. Les droits et taxes exigibles doivent-ils §tre depasses ou garantis?

dans tous les oas ?

20. Par qui la garantie est-elle fournie ?

21. Comment le montant est-il oaloule ? S'agit-il:

a) des droits et taxes reellement applicables ?

■b) n.. ii M " les plus eleves qui puissent 6tre appliques

(par exemple d'une categorie du tarif) ?y

c) d'une somme forfaltaire ? .- ;;:

d) d'une autre .base ? ; .. ■

22. Le "bureau de destination peut-il Stre change en oours de route ?

Si oui, dans quelles conditions ?. . ; .

23. L1envoi est-il verifie au bureau de destinationi

a) exterieurement (contrSle de 1'integrite des scellements douaniere,

du vehicule et des colis) ?

b) inte*rieurement ? .

24. Un simple depassement du delai de transit est-il tolere ?

Si non, quelle repercussion a-t-il ?

25. L1arrived de 1'envoi est-elle notified par le bureau de destination

au bureau de depart ?

Si oui, comment ?

26.'""1A quel moment le transporter est-il decharg^ de sa responsabilite

envers la douane et le dep6t rembourse ou la garantie liberee .
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C. Jiffioultes eprouvees dans 1'application

du regime du transit douanier.

27. Avez-vous eprouve des difficultes dans votre pays ?

Si oui, decrivez-les de maniere precise et detaillee.

28. Estimez-vous possible de parer a ces difficultes au moyen d'arrange

ments "bi- ou multilateral^ entre les paj'S interesses ?

29. Dana I1affirmative:

a) que faudrait-il reglementer ? (transit par chemin de fer, par

route, etc.)

b) Pensez-vous par exemple qu'une convention inspiree de la "Convention

douaniere relative au transport international de marchandises

sous le couvert de carnet TIE" pourrait etre mise en application

en Afrique occidentale ?
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Annex II

LIS1E DES CONVENTIONS EN RAPPORT iiVEC LE TRANSIT

DOUAN1ER, DONT IL EST FAIT MENTION DiiNS LE JUPPORT

LIST OF CONVENTIONS CONCERNING CUSTOMS TRANSIT

.SEPORT

1. Convention Internationale pour faciliter le franchissement des
frontieres aux marchandises transporters par voie ferre (Geneve, 1952).

International Convention to facilitate the crossing of frontiers for
goods carried by rail (Geneva, 1952).

2, Convention douaniere relative aux containers ct protocole de
signature (Geneve, 1956).

Custons Convention on Containers and protocol of signature (Geneva, 1956).

3. Convention douanicre relative cm transport international de
narchandises sous le couvert de carnets TIR. (Convention TIR) et protocole
de signature (Geneve, 1959).

Customs Convention on the international transport of goods under cover of

TIR Carnets (TIR Convention) and protocol of signature Geneva, 1959).

4-. Protocole de le 3e Conference Internationale pour 1'Unite technique
des chenins de fer, concernant la ferneture des wagons devant passer en
douane, (Berne 1907) revise en 1959/60.

Protocol of the 3rd International Conference on the Technical

Standardisation of Railways, concerning tho Sealing of Wagons Having to
Pass through the Custons, Berne, 1907, revised in 1959/60,




